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 Création de l’année 2010  
 

 

1. Démarrer Apsal.NET en renseignant « 2009 » dans la zone année, puis faire 

« Ok ». 

 

 
 

2. Une fois le programme Apsal.NET démarré, dans le Menu XP à gauche, 

cliquez sur l’onglet « Historiques et Travaux annuels ». 

 

 
 

 

3. Cliquez sur « Création de l’année 2010 » afin d’ouvrir la fenêtre de création 

de l’année. 
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4. Dans la fenêtre « Création d’une nouvelle année : 

 

 
 

a. Vous pouvez choisir de ne créer l’année pour qu’une seule entreprise à 

la fois (cela permet de générer les sociétés qui n’ont pas de gestion de 

congés et de faire celle qui en ont plus tard.). 

b. Vous pouvez aussi sélectionner toutes ou une partie des entreprises en 

cliquant sur le bouton « Sélection ». 

c. Vous pouvez ensuite mettre à zéro les différentes modérations de la 

carte d’impôt. 

d. Vous pouvez également initialiser le crédit d’impôt salarié/pensionné 

et/ou le crédit d’impôt monoparentale. 

e. Vous pouvez aussi choisir de reprendre automatiquement sur janvier le 

montant des décomptes de fin d’année (pour les entreprises 

paramétrées en ce sens et que vous ayez effectué la régularisation 

annuel de l’impôt). 

f. Cliquez sur « Ok » pour générer l’année 2010. 
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Nouveautés pour 2010 

 
Voici en résumé les différentes modifications apportées pour l’année 2010 : 

 

Certificats d’impôts pour 2010 :  

 

Il a été introduit une possibilité de diviser en plusieurs rubriques les exemptions 

d’impôts. 

 

 
 

Pour que cela soit pris en compte pour vos certificats d’impôts 2010, il vous faut 

configurer Apsal.Net de la façon suivante : 

 
1. Dans les paramètres généraux : 

 
Lors de la création de l’année 5 libellés ont été créés par défaut. 

 
 
Si vous le désirez, vous pouvez modifier les libellés suivant vos besoins. 
 

2. Dans les codes Primes/Heures : 
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Pour les codes Primes/Heures, si vous définissez des codes avec 
« exemption sur l’imposable » en association à « Autres », vous devez 
désormais spécifier sur quelle rubrique cette dernière sera ajoutée. 
 
N.B. : lors de la mise à jour, les codes existants ayant des exemptions ont été 
initialisés à « autres exemptions » par défaut. 


